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cats au  roi d ’Arragon ; mais, mécontents de ce que 
les Espagnols avaient pris  possession de B resc ia , 
ils cessèrent d’acqu i t te r  ce subside. La famille de 
Médicis profita de cette occasion p o u r  p rendre  ces 
troupes à sa solde ; et Cardonne,  leur  g é n é r a l , se 
chargea de la honte d’ètre le des t ruc teu r  mercenaire  
de la l iber té  de F lorence.

Les rois d ’Angleterre e t  d ’Arragon refusèrent 
d’en tre r  dans la nouvelle l igue  qui venait de se for
m er  contre  la république  de Venise; le p remier 
était t rop  éloigné pour  p rendre  à cette guerre  un 
véritable in té rê t  ; le second ne pouvait  voir avec 
plaisir ni  l ’em p ereu r  acq u é r ir  des possessions en 
I talie,  ni le pape é tendre  les siennes; il fit représen
ter  à Jules que le danger  dont on m enaçait  les Vé
nitiens,  p o u r ra i t  les forcer à se je te r  entre  les bras 
de la F rance .

V. Cette puissance ne pouvait  m an q u e r  de saisir 
toutes les occasions d’acq u é r ir  un allié : car  les An
glais l’a t taqua ien t  au nord ,  les Espagnols au midi 
enlevaient la Navarre  à Jean d ’A lbre t,  allié de 
Louis  X I I , les Suisses menaça ient  la Bourgogne 
d ’une invasion, et le pape venait de m ettre  le 
royaum e en in terd i t  (1315).

Le m aréchal  de T rlvulce  et le secré taire -d’état 
Roberte t ,  fu ren t  les p rem iers  qui conseil lèrent au 
roi de se réconcilier  avec les Vénitiens, p our  faire 
cause com m une  avec eux. C’était  une all iance ra i
sonnable, parce  q u ’elle é ta i t  fondée sur  un besoin 
récip roque.  T rivu lceenvoya  à Venise, sous prétexte  
de que lques affaires dom es tiques ,  un  hom m e de 
confiance q u i  fit des ouvertu res  au  sén a t ;  aussitôt 
le p rovéditeur Gritti ,  q u i  était resté  prisonnier  en 
F rance  depuis la prise de Brescia,  r eçu t  des pou
voirs pour négocier, et un  trai té  d ’all iance fut con
clu avec une  prom pti tude  qui prouvait  combien 
chacune des deux parties le jugea i t  nécessaire.

On n ’eut  à discuter  q u ’un seul p o in t ;  c’é ta i t  de 
savoir à qu i  a ppar t iendra ien t  Crémone et le pays 
situé entre  l ’Adda, l’Oglio et le Pô. Le roi les avait 
cédés aux  Vénitiens lors de sa p rem ière  alliance 
avec eux.  Depuis , il avait formé la ligue de C am 
brai p o u r  les leur rep rendre .  Maintenant il y tenait 
plus for tem ent que jam ais .  Les Vénitiens,  plus s a 
ges, sentirent  que ce n ’éta i t  pas encore le moment 
de se b rou ille r  pour  le pa r tage  de conquêtes qui 
n’étaient pas faites. On dit  même que  l’on signa des 
articles secrets p our  s’a r ra n g e r  aux dépens d’au tru i .  
La rép u b liq u e  renonçait  à Crémone e t  aux  bords 
de l’A d d a ,  et le roi trouvait  bon q u ’elle se dédom 
mageât par  l’occupation des États du  m arqu is  de 
Mantoue,  don t  il p rom etta i t  m êm e de faciliter l’en
vahissement. Il fut convenu que le roi enverra i t  eu 
Ital ie une  a rm ée  de quinze  cents gendarm es,  hu i t  
cents chevau-légers  et quinze mille hom m es d ' in 

fan te r ie ;  que  les Vénitiens lui fou rn ira ien t  h u i t
cents gendarm es,  quinze cents chevau-légers et d ix  
mille hom m es de pied. Cette nouvelle ligue é ta i t  
offensive et défensive. Les deux puissances s’enga
geaient à ne pas poser les armes que chacune ne fût 
ren trés  en possession, savoir : le roi,  du  comté 
d ’A s t i , de Gênes et du  Milanais;  les Vénitiens,  de 
toutes leurs anciennes provinces dans l’Italie sep
tentrionale. Ils au ra ien t  bien voulu y faire compren
dre  la Romagne, et les c inq  ports dans le royaume 
de Naples; mais Louis X II ,  qu i  voulait ménager 
encore le pape, et qui venait  de conclure  une  trêve 
avec le roi d ’Arragon, refusa abso lum ent sa coopé
ra tion  aux Vénitiens pour  le recouvrem ent de ces 
possessions.

Ce tra i té  fut signé à Blois, le 14 m ars 1 i i l 3.
VI.  Le pape Jules II venait de m o u r ir ,  le 21 fé

v r ie r ,  en prononçant ces dernières paroles : « Les 
Français  loin de l’Italie.  » C’était un g ran d  événe
ment p o u r  la Péninsule,  que la m ort  de ce pontife, 
trop loué et t rop  blâm é,  comme la p lu p ar t  des sou
verains. Il avait embrassé  avec a rdeur  le projet de 
délivrer  l’Italie de toute domination é trangère ,  et il 
aura i t  eu la gloire de l’accomplir ,  s’il ne se fût livré 
en même tem ps à la passion d ’ag ran d ir  le domaine 
de l’Église. On a di t  de lui « q u ’il n’eu t  des hé ro s ,  
« que leurs vices;  des souverains, que leur faste; 
« des polit iques, que leur  fausseté; et que son nom 
« doit trouver place parm i les noms des m échants  
« qui n ’ont inspiré que la haine, et à q u i  on ne doit 
« qne du mépris  (1). »

Ce p o r t ra i t  est d ’une injustice odieuse. Jules II 
n ’eut  cer ta inem ent aucune des vertus d u  sacerdoce. 
Né dans une  condition privée,  il se m on tra  supé
r ieu r  à la faiblesse de presque tous les pontifes qui 
ont cru i l lustre r  l eu r  nom  en n ’élevant que leur fa
mille. Sa plus g rande  faute, en polit ique,  fut peut-  
ê tre  de ne pas conserver les formes de l’apostolat. 
Rien n’en était  plus éloigné sans doute que  de se faire 
représen ter  su r  des médailles, avec le b izarre con
traste  de la t ia re  su r  la tête et d ’un fouet à la m ain ,  
chassant les barbares de l’Italie et foulant aux pieds 
l’écu de France, p our  q u ’on ne se m épr î t  pas sur  
l’application (2). Le caractère  don t  il é tait  revêtu 
ne perm et pas de louer en lui les ver tus guerriè res  ; 
m ais ,  si on est dispensé de lui tenir  compte  d ’un 
courage qu i  com prom etta i t  sa d ign ité ,  on ne peut 
s’em pêcher de reconnaître  ses grandes vues,  et sa 
constance dans les revers. Très-inférieur à Louis XII 
p a r  ses v e r tu s ,  il ne prouva que t ro p ,  pour  le m al-  
h e u r d e  laF ran ce ,  la supériorité  de ses talents . Gui- 
chard in  va peut-ctre t rop  lo in ,  quand  il d i t  que

(1) Laugier, /list. de Venise, liv. 52 .

(Si; Monuments de la monarchie françoise, p ar M on t- 
F A U C 0 3 ,  t .  I V ,  p .  1 1 5 . )


